
<u
fi
ficü
C /5
3
C3J
(M
O
o
t- h

<
<

00
LO

o "O
fi

O O 
O<N) 0> 
<V

X, V 
f i  VdJ
3 fi 
Ë g
P

Ë
/(̂s_i TO «i-H

£  -o K
fi <3 S c  ?u O o> 
^  "O -y X? o fi
^  0J <U 
"  h -î rM h  ï  h

Les lobbies 
de l'éthique

Réfléchir au sens 

de l'engagement

P
ARTOUT, LA GLOBALISATION d e s

m arch és  se p o u rsu i t ,  avec 
son cortège de mégafusions, 
de coups en  bourse , de re 

structurations à l'échelle m ondia 
le. Ces p ro d u c t io n s  de l 'écono- 
m ie -spec tac le  ne  f ra p p e n t  p lus 
guère les esprits, tan t elles appar
t ie n n e n t  au quo tid ien  du grand  
business.

La surprise demeure en revanche 
très vive quand les entreprises fraî
chement libéralisées, dégagées des 
contraintes du secteur public tradi
t io n n e l ,  se m e t t e n t  à jo u e r  le 
grand jeu de l'internationalisation. 
De fait, les compagnies d'électrici
té, de chemins de fer, de télécom
munications, de la poste même, ne 
peuvent plus se confiner au m ar
ché de leur pays de 
domicile; elles doi
vent bel et bien se 
dép loyer  par-des 
sus les f ro n t iè re s  
n a t io n a le s ,  p o u r  
assurer leur propre 
survie et pas seule
m en t  p o u r  f la tte r  l 'ego de leurs 
managers.

Dans ce contexte, la dissolution 
a n n o n c é e  de CANES ( C o m m u 
nauté d'actionnaires Nestlé), après 
plus de v ing t ans d 'u n e  activité 
in te l ligen te  et courageuse, perd  
son allure paradoxale. Voilà une  
association qui, observant les cir
constances de son action, éprouve 
«le beso in  d 'u n  renouvellem en t 
et d 'u n e  nouvelle  im puls ion»  et 
réfléchit sereinement à son avenir 
d ans  u n  m o n d e  en  c o n tin u e l le  
évolution.

N es t lé  n 'e s t  p lu s  « tu e u s e  de 
bébés» mais a comme d'autres in 
tégré les principes d 'une  certaine 
déontologie dans les affaires. Et si 
la p lus g rande  en trep rise  ayan t 
son origine et son siège en Suisse 
g a rd e  so n  c a ra c tè re  e m b lé m a 
tique, elle n 'est plus LA m ultina 
tionale. Nombre d'autres sociétés, 
y compris celles qui sont encore 
rattachées dans les faits ou les es

prits au secteur public, se bouscu
len t  sur la scène de l 'éco n o m ie  
globalisée.

En outre, la position des action
naires a changé. Même choyés par 
les obsédés  de la «shareholder  
value», ils n 'o n t  pas tous les yeux 
rivés sur le seul dividende. En par
ticulier les investisseurs institution
nels (caisses de pension et autres 
in s ti tu tions  de prévoyance), qui 
d o iv e n t  d ivers if ier  leurs  p la c e 
ments, peuvent ajouter des consi
dérations éthiques à leurs critères 
de choix économiques. Leurs gé
rants peuvent désormais compter 
tant sur les conseils de la fondation 
Ethos que sur les fonds de place
m ent spécialisés dans le «sociodu- 
rable».

A van t de d i s p a 
ra î t re ,  CANES 
aura d o n n é  na is 
sance à l'Associa
t io n  p o u r  u n e  
économie durable 
d é n o m m é e  AC- 
TARES, réunissant 

les actionnaires décidés à exercer 
p leinem ent leurs droits et respon
sabilités, par exemple en faisant à 
l 'occasion  des assem blées g éné 
rales des in te rven tions  ro m p an t  
avec le rituel hyperconsensuel de 
ces grandes messes annuelles du 
capitalisme.

E n tre  les m a n i f e s ta t io n s  p u 
bliques anti-OMC du m ouvem ent 
incarné no tam m ent par ATTAC et 
les opérations plus discrètes d 'ac
tionnaires organisés en véritables 
«lobbies de l'éthique», les m ana 
gers n 'auron t qu 'à bien se tenir. Et 
les g ra n d s  s y n d ic a ts  de t r a 
vailleurs, qui pe inent à coordon
ner leurs activités à l'échelle inter
na tionale , seraient b ien  inspirés 
de p ren d re  exem ple  sur de m o 
d e s te s  a s s o c ia t io n s  d u  ty p e  
CANES, capables de réfléchir au 
sens de leur engagement dans des 
conditions changeantes et d 'adap
ter leurs m éthodes de travail en 
conséquence. YJ



INITIATIVES AVS

Après la défaite...
Le vote sur les initiatives AVS, tant dans son résultat global que dans ses 
différences géographiques, aura des conséquences sur le débat aux Chambres 
fédérales.

S
a n s  a u c u n  d o u t e ,  o n  p e u t  ê tre  
déçu. Mais à la mesure de l'enga
g e m e n t  d é p lo y é  d a n s  la c a m 
pagne, m o d éré  il fau t l 'avouer. 

L 'initiative lancée par les Verts, qui 
proposait d 'introduire une retraite à la 
carte dès 62 ans, a été refusée par le 
peuple, avec 53,9% de non . C'est un 
constat d 'échec, mais ce n 'est pas un 
désaveu.

Un résultat qui signe cependan t la 
m ort, digne mais indiscutable, d 'une  
retraite plus précoce pour les femmes. 
Il paraît qu'il faut tendre vers l'égalité 
et qu 'ainsi on s'en rapproche -  à pas 
de géant(e)s, visiblement. Oubliés les 
déba ts  sur les doub les  journées  des 
femmes, les disparités salariales, la pé
nibilité dans certains secteurs profes
sionnels à forte main-d 'œuvre fémini
ne. A ujourd 'hui les femmes sont des 
h o m m es  com m e les autres. Plus te 
naces même, puisqu'elles on t l'audace

POST-CAMPAGNE________________

Contamination 
terminologique

La gauche helvétique dénonce régu
lièrement ce qu'elle nom m e le dém an
tè lem en t des assurances sociales. Le 
terme est bien sûr de combat, il vise à 
susciter la crainte pour mieux m obili
ser les troupes. Mais il ne traduit pas la 
réalité pu isqu 'en  français dém anteler 
signifie abattre, démolir, raser.

Et voilà que les adversaires des deux 
initiatives populaires pour une retraite 
à partir de 62 ans se sont égalem ent 
approprié  le te rm e p e n d a n t  la c am 
pagne. En effet, le comité rom and op
posé à ces initiatives a appelé à refuser 
u n  d ém an tè lem en t de l'AVS, que ne 
m anquerait pas de provoquer l'abaisse
m ent de l'âge de la retraite.

M algré  ces s in is tre s  au g u res  de 
gauche et de droite, les assurances so
ciales m anifestent une solide résistan
ce. Mais quand  vraiment elles subiront 
des attaques substantielles, quel m ot 
faudra-t-il utiliser dès lors que le voca
b u la ire  ex trêm e  sera usé ju sq u 'à  la 
corde ? jd

de v iv re  p lu s  lo n g te m p s  qu e  leurs 
congénères masculins. Par souci d'éga
lité, verra-t-on  u n  im ag ina tif  p a r le 
m entaire proposer u n  jour de relever 
p lus  en co re  l 'âge  de la re tra i te  des 
femmes pour leur faire payer cette im 
pertinence?

M ain tenant que les frontières entre 
les sexes s'estompent, voici donc que 
celles des langues se renforceraient, à 
te l p o in t ,  p ré d it-o n , q u 'à  te rm e  en 
Suisse on  ne parlera pas anglais mais 
qu 'on  communiquera à la belge, c'est- 
à-dire extrêmement mal.

La situation n 'est pourtant pas n o u 
velle. De tout temps, les sensibilités ro 
mandes, alémaniques et tessinoises se 
sont régulièrem ent affrontées. Et de 
puis 1992, date qui m arque le début 
du  c a ta s tro p h ism e  m é d ia t iq u e  a m 
b ian t, pas m oins de quatorze  objets 
soumis à votations o n t divisé le pays. 
Et si, la plupart du temps, le résultat 
tourne à l'avantage des Alémaniques, 
la mobilisation romande a quelquefois 
permis de faire basculer le vote dans 
l 'au tre  sens (par exemple le refus de 
l'arrêté fédéral u rgent sur l'assurance 
chômage).

Plutôt que de tomber dans une dra
maturgie sur fond de guerre ethnique, 
il faut considérer les résultats de d i 

m anche dernier comme un  signal fort 
adressé aux Chambres fédérales.

Des engagements à prendre

Le phénom ène, certes préoccupant, 
du déchirement des com m unautés lin 
guistiques autour du  rôle de l'Etat et 
du m a in tien  des presta tions sociales 
devrait conduire les parlementaires à 
p riv ilég ier, lors des d iscu ss io n s  en  
commissions, l 'im portance de l 'unité  
confédérale. Les représentants além a
niques, majoritaires, on t le devoir d 'y  
veiller (ils en on t quelquefois même le 
souci); et de s'assurer, dans l'élabora
tion  de la 11e révision de l'AVS, que 
toutes les sensibilités soient représen
tées.

D'autre part, le peuple a montré, lors 
des votations, sa volonté de s'engager 
dans la voie d 'u n  système de retraite 
flexible accessible à tous les revenus. 
Les parlementaires devront donc don 
ner à la 11e révision de l'AVS ce que le 
Conseil fédéral lui avait refusé: l'égali
té des salariés devant la mort, la recon
naissance du travail pénible, l'accès de 
la re tra ite  flexible aux bas revenus. 
C 'es t to u t  ce q u 'o n  p e u t  env isager 
quand  l'écum e de l'après-votation se 
sera retirée. gs

Un numéro spécial

D
o m a i n e  p u b l i c  n e  paraîtra pas vendredi prochain, pour 
mieux vous offrir le 15 décembre un  DP 1454-1455 

spécial à tous égards: par son contenu, mais aussi par sa 
diffusion exceptionnelle, puisqu'il sera encarté dans Le 
Temps du mercredi 13 décembre; que nos abonné-e-s (qui 
recevront leur exemplaire par la Poste ou par courrier 
électronique, bien sûr) ne nous en veuillent pas... Vous 
retrouverez votre hebdomadaire sur huit pages le 22 dé
cembre, juste avant la pause de fin d'année.

Signalons aussi que nous avons réorganisé notre site In
ternet afin de le rendre plus performant encore. N'hésitez 
pas à le consulter. réd.
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POLITIQUE VAUDOISE

Un référendum boiteux peut 
en cacher un autre
Le Conseil d'Etat vaudois voulait le référendum financier obligatoire et 
facultatif pour freiner les dépenses de l'Etat. Chiche a répondu le bon peuple! 
Deux ans après cette réforme, le gouvernement et le Parlement s'emmêlent les 
pieds dans la mise en application du référendum financier obligatoire. Et nous 
n'avons pas tout vu. Ce sera à coup sûr la pagaille lorsqu'il s'agira d'appliquer 
le référendum facultatif, un sommet de l'obscurité.

C
i est en pleine crise financière. 
f  Justem ent traumatisé, le gou

v e rnem en t vaudois cherche, 
par tous les moyens, à com 

battre les déficits records. Avec l'aval 
du Parlement, il dem ande et ob tien t 
l 'in s titu tion  du référendum  financier 
ob ligatoire . Toute dépense  nouvelle  
u n iq u e  dépassan t v in g t m illions  de 
francs doit obligatoirement avoir l'ac
cord du peuple vaudois. L 'obligation 
vaut aussi pour une dépense de deux 
millions répétée pendant dix ans.

Le référendum obligatoire est le fon
d e m e n t  de l 'éd if ice  ju r id iq u e  de la 
Suisse. La Constitution, charte de base, 
ne peut être modifiée qu'avec l'accord 
du peuple souverain. En décidant de 
soumettre des dépenses, même im por
tantes, au m êm e niveau de décision, 
on mélange les genres. La construction 
d 'un  gymnase à Morges ou d 'un  hôpi
tal psychiatrique à Yverdon n 'a  pas le 
m êm e poids q u 'u n e  m odification du 
texte fondateur de l'Etat cantonal.

Effets pervers

Au-delà de la co n fu s io n  des p r in 
cipes, le référendum financier obliga
to ire souffre de p lusieurs défauts. Il 
peut inciter le gouvernement et le par
lem ent à saucissonner un  projet pour 
éviter qu'il n 'atteigne les chiffres fati
diques de 20 millions ou de 2 millions 
pendant 10 ans. Il est la porte ouverte 
à tous les égoïsmes régionaux ou secto
riels. Le citoyen pourrait sim plem ent 
refuser une dépense qui ne touche ni 
sa région ni son groupe social. Le re
cours qui s'annonce fréquent au réfé
rendum  obligatoire risque d'ailleurs de 
lasser rapidem ent l'électeur. Ce systè
me existait dans le canton de Vaud jus
q u 'e n  1948. Il a été supprim é après 
une série de votes enregistrant des par
t ic ip a tio n s  m isérables, in férieures à 
10%.

Le projet «triangulaire» de coopéra
tion entre l'EPFL et les Universités de

Lausanne et de Genève a mis à rude 
épreuve le référendum financier obli
gatoire. Le brassage financier provoqué 
par la redistribution des cartes et des 
com pétences est im portan t. Fallait-il 
alors les considére r  com m e des d é 
penses nouvelles? Le Conseil d'Etat d i
sait n o n . Les p h a rm ac ien s  vaudois, 
menacés de devoir se former à Genève, 
prétendaient le contraire. Deux profes
seurs de droit se sont penchés sur le 
sujet. Conclusion: le paquet triangulai
re a dû  être déficelé en deux décrets 
d ifféren ts . Seule la c o n tr ib u t io n  du 
canton de Vaud au financement de la 
future école de pharmacie in tercanto 
na le  -  qu i dépassera  d eu x  m illio n s  
pour un e  durée indé te rm inée  -  sera 
soumise au vote obligatoire. Au risque 
de compromettre l'équilibre de l'arran
gement triangulaire.

D'autres brûlots, pour l'heure étouf
fés, se sont allumés: à propos du trans
fert du  service inform atique de l'Etat 
dans une institution sise dans le canton 
de Berne, à propos de la participation fi
nancière à Expo 2001. Mais la confu 
sion risque de devenir complète si la 
classe politique vaudoise essaie d'ouvrir 
le couvercle de l'autre volet du nouveau 
droit politique octroyé en 1998: le réfé
rendum  financier facultatif.

Obscurité complète

Le can to n  de Vaud co n n a ît  depuis 
longtemps un très large référendum fa
cultatif. Il s'applique à la quasi- totalité 
des décisions du Grand conseil : les lois 
et les décrets. Les décisions de nature 
financières sont p ra tiquem ent toutes 
prises par décret. Elles sont donc pas
sibles de référendum . Principales ex 
ceptions: le budget dans son ensemble 
et les dépenses liées à une loi. En 1998, 
p ou r presser v ra im en t à fo n d  sur le 
frein aux dépenses, le gouvernement a 
voulu étendre le droit de référendum 
aux déc is ions  f inanc iè res  du  g ran d  
Conseil qui ne sont pas prises par dé

cret. C'est ce qu 'on  appelle le référen
dum  financier facultatif. Et c'est là que 
com m ence l'obscurité  la plus dense. 
Deux ans après l 'in t ro d u c tio n  de ce 
droit, les spécialistes du Départem ent 
des finances ne savent pas à quelle dé
cision il peut s'appliquer. Pour le sa
voir, il faudrait examiner, dans les mil
liers de postes  d u  b u d g e t  de l 'E ta t, 
quelle décision financière est prise sans 
aucune base juridique et sans décret. 
Chargés d 'é laborer une  directive ca 
pable d 'éclairer ce casse-tête, les ju 
ristes de la couronne sont toujours en 
train de se concerter.

Un droit populaire aussi obscur que 
le référendum financier obligatoire, et 
surtout facultatif, mérite de passer ra
pidem ent aux oubliettes. Le canton de 
Vaud l'avait sagement fait en 1948. La 
réforme totale de la C onstitu tion  en 
offre l'occasion rêvée. at
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DÉBAT: POUR OU CONTRE LE TAUX UNIQUE

Le taux unique, par dépit
Etacom, c'est l'histoire du 
verre à moitié vide et à 
moitié plein! En établissant 
en ce mois de novembre leur 
budget pour 2001, les 
communes vaudoises ont 
fixé leur taux d'impôt. C'est 
l'occasion pour dresser un 
premier bilan de la 
redistribution des moyens 
financiers entre le canton 
et les communes adoptée 
ce printemps par le peuple 
vaudois.
Le gouvernement est 
satisfait. Les différences 
d'impôt entre les communes 
s'atténuent. 127 communes 
ont baissé leur taux et 19 
les ont augmentés. Mais 
bien des communes n'ont 
pas répercuté pleinement 
sur les contribuables les 
possibilités offertes par la 
nouvelle péréquation. Ce 
bilan contrasté donnera 
du grain à moudre aux 
partisans et aux adversaires 
du «taux unique» proposé 
par l'initiative du POP.
Le peuple vaudois tranchera 
en mars prochain.
Domaine Public ouvre 
le débat.

L
É i n i t i a t i v e  p o u r  l e  taux  d 'im pô t 
/  communal unique est une m au

vaise réponse à un  vrai problè
me. On sait que la charge fiscale 

varie très fortement parmi les 384 com
munes vaudoises, s'échelonnant de 40 à 
135 pour l'an 2000. Cet écart sera légè
rem ent resserré l 'année prochaine, du 
fait de la mise en place d 'un  fonds de 
péréquation et du premier train de m e
sures de la démarche EtaCom de redis
t r ib u tio n  des tâches en tre  c an to n  et 
com m unes. Ces deux instrum ents ne 
suffiront pourtant pas à réaliser les pro
messes qui avaient été faites avant la vo
tation. Les communes riches disposent 
de réserves qui leur perm ettent de ne 
pas augmenter leurs impôts autant que 
prévu et les com m unes pauvres profi
tent de l'opération pour s'offrir un  peu 
de marge de manoeuvre financière. Le 
plus injuste est que les contribuables les 
plus lourdement taxés se trouvent sou
vent dans les communes qui offrent le 
moins de prestations à leurs habitants.

La réponse est mauvaise parce qu 'en  
se voyant retirer la maîtrise de leurs re
cettes, les com m unes perdent en fait 
une très large part, symbolique et pra
tique, de leur autonom ie. La réparti
t io n , qu i sera décidée par le G rand  
Conseil, se basera sur les seules tâches 
qu 'il considérera com m e nécessaires. 
La commune, dans ces conditions, a-t- 
elle en co re  u n  sens a u tre m e n t  que 
com m e entité  administrative? On est 
en droit de se poser la question. Quoi 
qu'il en soit, le vrai problème n 'est pas 
fiscal: la démarche EtaCom aura pour 
effet, à terme, de diminuer le m ontan t 
des budgets com m unaux , et donc la 
part d 'im pôt payée à la commune. Les 
inégalités qui subsisteront s'exerceront 
donc sur des m ontants limités.

Le vrai problème est plus fondam en
tal et c'est par ses effets pervers que le 
taux unique est intéressant et représen
te une occasion... un ique  de donner 
un  bon coup de bâton dans une four
milière fort peu dynamique.

A l'exception des villes, le tissu iden
titaire du canton est fait de centaines de 
micro-communes qui sont le plus fort 
in s tru m en t de blocage de ce can ton . 
Découpées et organisées sur le modèle 
rural -  le territoire correspond en gros à 
l'addition des champs des paysans qui 
h a b i te n t  (ou hab ita ien t)  le village -  
nombre d 'entre elles n 'o n t pas intégré 
les changements profonds survenus de
puis une trentaine d 'années avec une

augmentation de population et l'arrivée 
de nouveaux habitants. Le résultat est 
assez navrant : une impossibilité de défi
nir un développement et un aménage
m ent au niveau régional, une multipli
cation de zones à construire qui n 'on t 
aucune cohérence à un  autre niveau 
que celui de la commune et une ouver
ture très limitée aux nouveaux besoins 
de la p o p u la t io n , en  lieux d 'accueil 
pour leurs enfants par exemple.

La C o n s t i tu a n te  a b ien  p révu  des 
mécanismes pour favoriser les fusions. 
Mais trois com m unes de 150 habitants 
qui se m etten t ensemble ne changent 
pas grand-chose à l 'o rgan isa tion  ac
tuelle et il faudra plusieurs dizaines 
d 'années pour que de tels mini-regrou- 
pem ent se fassent.

Alors, en attendant, le taux unique 
provoquera un  électrochoc salutaire : le 
can ton  devra enfin  se pencher sur la 
n a tu re  des tâch es  à fo u rn ir  par  les 
communes et sur leur coût; et les com 
munes, pour peu que le m ode de ré
partition, qui n 'est pas précisé par l 'in i
tiative, soit in telligent, seront égales 
devant le financement des prestations 
qu'elles devront ou pou rron t offrir à 
leurs h a b i ta n ts .  Et le m essage sera 
clair: si les com m unes veulent garder 
le peu d 'au to n o m ie  qui leur restera, 
voire re trouver celle qu 'e lles au ro n t 
perdue, elles devront s 'adapter et ap 
prendre à voir plus loin que le bout de 
leur clocher. pi

Et les villes?

L e  t a u x  u n i q u e  présente bien sûr 
des risques que les prestations 

d 'in térê t régional fournies par les 
com m unes-cen tre  so ien t insuffi
samment prises en compte dans le 
futur mode de répartition. On peut 
certes craindre un  Grand Conseil 
de droite jouant contre les villes, 
souvent à gauche, en adoptant un 
mode de répartition lim itant leurs 
ressources. Mais qui osera prendre 
la responsab ilité  de faire ferm er 
une crèche ou un  théâtre? La ten 
ta t io n  sera d 'a u ta n t  m oins forte 
que l'argent ainsi «économisé» ne 
créera pas du  disponible  pour le 
canton. Il faudra par contre trou 
ver u n  équilibre v ille/cam pagne. 
Une tâche en thousiasm ante  pour 
le Grand Conseil.
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Un «non» de gauche

E
t a c o m  t e n d a i t  à  u n  rééquilibrage 
du  taux  d 'im p ô t en tre  les com 
munes. Par voie d'initiative popu
laire, le POP propose d'aller nette 

m en t plus loin, en instaurant l'égalité 
parfaite. Un im pôt communal unique, 
évalué à 92 points, serait prélevé dans 
toutes les communes. Le produit de cet 
im pôt serait redistribué entre les com
munes, en tenant compte de différents 
critères.

Et les taxes?

L'initiative exclut clairement les taxes 
de son champ d'application. Les taxes 
et les ém o lu m e n ts  re s te ro n t  le seul 
m o y en  q u 'u n e  c o m m u n e  aura  pour 
augmenter sa marge de manoeuvre. Or 
en termes d'égalité, les taxes sont claire
m en t contre-productives, puisqu'elles 
frappent douloureusement les bas reve
nus. Comme les revenus bas et moyens 
payent très peu d'impôts (du fait de la 
progressivité), il est, pour ces catégories 
de co n tr ib u ab les , n e t te m e n t  m o in s  
douloureux de payer des im pôts 15% 
plus cher que de subir une augmenta
tion correspondante des taxes et émolu
ments, lesquels peuvent facilement at
teindre des centaines de francs par an.

Centres pénalisés

L'initiative prévoit plusieurs critères 
qui perm ettent de redistribuer davan
tage d 'argent aux grandes com m unes 
qu'elles n 'en  recevraient sur la base de 
la p o p u la tio n . Toutefois, l 'in itia tive  
laisse au législateur le choix de la pon 
dération des critères de redistribution. 
Or aujourd'hui, les centres on t des res
sources n e t te m e n t  su p érieu res  à la 
moyenne, par la combinaison de taux 
assez relevés et d 'un  substrat fiscal rela
tivement solide. En effet, et contraire
m en t à un  préjugé trop répandu, neuf 
des dix villes de ce canton encaissent 
a u jo u rd 'h u i davantage  d 'im p ô ts  par 
h ab itan t que la m oyenne  cantonale . 
Seule exception, Yverdon est juste en 
dessous de la moyenne.

Lors de l'adoption du mécanisme de 
redistribution, on en serait réduit à es
pérer que le Grand Conseil donne une 
importance prépondérante aux critères 
favorisant les villes, sans quoi ces der
nières perdront de l'argent et ne pour
r o n t  p lus  assum er leurs charges de 
centre. Connaissant la composition du 
G rand Conseil, pareille issue est im 

probable et l 'on peut d'ores et déjà pré
vo ir que  L ausanne y pe rd ra  des d i 
zaines de millions (au m axim um  60). Il 
serait alors théoriquem ent possible de 
lancer un  référendum  contre une  loi 
d 'application déséquilibrée. Toutefois, 
en  l'absence de législation d 'app lica 
t io n  ad o p tée  d an s  u n  délai r a is o n 
nable, un  con tribuab le  d o n t  le taux  
com m unal est supérieur à 92 pourrait 
faire recours au Tribunal fédéral en exi
gean t que son taux  soit baissé. Cela 
hypothèque donc sérieusement la stra
tégie référendaire.

Dans la pratique, la perte de revenu 
pour les villes saperait les bases de la 
politique sociale, culturelle, urbanis- 
tique et pré-scolaire qui y est m enée 
avec succès au jo u rd 'h u i ,  en  général 
avec des majorités de gauche.

En revanche, on ne pleurera pas la 
perte de l'autonom ie communale dans 
les petites communes, puisque la p lu 
part de ces dernières ne veulent pas, ou 
ne peuven t pas, faute de m oyens fi
nanciers, en faire un  bon  usage aujour
d 'hui.

Aberration institutionnelle

A u-delà des co n s id é ra t io n s  m a té 
rielles, l'initiative contient les germes 
d 'une double dérive institutionnelle.
• Les communes vont se battre auprès 
du Grand Conseil pour obtenir la plus 
grande part du  gâteau, selon une  lo 
gique clientéliste malsaine.
• Ce ne seraient plus les mêmes édiles 
qui décideraient des recettes et des dé
penses, ro m p an t ainsi u n  im p o rtan t 
facteur d 'équilibre  et de dém ocratie. 
Pour les députés, la te n ta t io n  serait 
grande de baisser les impôts, dès lors 
qu'ils n 'assum eraient plus eux m êm e 
les pots cassés sous la forme de presta
tions communales amoindries.

Il faut un contre-projet

Vu les défauts rédhibitoires du taux 
unique, un  éventuel soutien n 'est en 
visageable que pour des motifs straté
giques. Cette a ttitude  n 'e s t  toutefois 
pas sans risque. L'initiative a en effet 
de bonnes chances d'être acceptée de
vant le peuple, car elle offre une baisse 
d 'im pô t garantie à 65% des Vaudois. 
Son titre  « Oui à une  baisse d 'im p ô t 
pour 2/3 des Vaudois» do n n e  le ton  
d 'une  campagne de démagogie fiscale 
que la gauche regrettera rapidement.

Le retour de manivelle qui suivrait 
son acceptation  sera terrible pour la 
po litique  des villes. De plus, u n  oui 
d e s t in é  à « casser le co n se rv a tism e  
com m unal » pourrait être to ta lem ent 
contre-productif. En effet, renflouées 
financièrement par l'initiative, les pe
tites com m unes pourront se maintenir 
sans fusion. Cela irait à contresens des 
projets de fusion qui se multiplient au
jo u rd 'h u i sous l 'in fluence  de m otifs 
économ iques et que la C onstituan te  
vient soutenir en approuvant massive
m ent un  dispositif de fusion musclé.

Dans ce con tex te , l 'idéal serait de 
présenter un  contre-projet qui renforce 
la nouvelle péréquation , encore trop 
faible. On pourra it im aginer soit un  
co n tre -p ro je t  f ix an t  u n  écart m a x i
m u m  -  s o lu t io n  en  e x a m e n  à la 
C o n stituan te  -  soit un  contre-pro jet 
indirect doublant la taille du fonds de 
péréqua tion . En refusant l 'en trée  en 
matière sur le projet de décret convo
quan t les assemblées de communes, les 
députés pou rra ien t forcer le Conseil 
d 'E ta t  à rev en ir  avec u n  tel p ro je t .  
Outre le fait d'offrir aux Vaudois des 
g a ra n t ie s  p lu s  sensées  q u e  le ta u x  
unique, cette voie donnerait à EtaCom 
le temps de déployer ses effets. rn

Art. 82 est (modifié)
1. Le taux d'impôt communal est iden
tique sur tout le territoire du canton.
2. La totalité du produ it de l 'im pôt 
communal alimente un  fonds de péré
quation. Ce fonds est entièrement re
distribué aux communes, sans affecta
t io n  im posée, selon des critères 
objectifs liés à leurs besoins. Le barème 
de redistribution prend notamment en 
compte le nombre d'habitants, les be
soins sociaux, le nombre de places de 
travail sur le territoire communal et les 
tâches d'intérêt régional financées par 
la commune.
3. La loi fixe le taux communal unique 
et le barème de redistribution.
4. Afin de couvrir des besoins excep
tionnels, une commune peut percevoir 
un  nombre limité de points d'impôts 
additionnels durant une période déter
minée.
5. Disposition transitoire: lors de son 
introduction, le taux d'impôt commu
nal sera égal à la valeur moyenne pon
dérée des taux existants.
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MÉDECINE DE TRANSPLANTATIONS

L'avis d'une Suisse de rêve
Troisième et dernier week-end en commun pour le «panel des citoyens» qui a 
accouché, lundi passé, d'un rapport consignant ses réflexions sur le thème de 
la médecine de transplantations (voir DP 1442, 1447).

P
r e n e z  u n  é c h a n t i l l o n  représentatif 
de citoyennes et citoyens, fonda
m en ta lem en t désintéressés mais 
néanm oins disposés à donner de 

leur temps pour approfondir une pro 
b lém atique  politique et é th ique . Of- 
frez-leur quelques exposés introductifs 
(premier week-end). Invitez-les ensuite 
à réfléchir en groupe, à systématiser les 
questions qui leur paraissent se poser 
e t à ch o is ir  d a n s  u n e  lis te  les p e r 
sonnes de référence appelées à contri
b u t io n  p o u r  y ré p o n d re  (deuxièm e 
w eek-end). O rgan isez  e n su ite  d eux  
jours de séances pub liques p e n d a n t  
lesquels ces questions sont débattues 
avec sérieux et au thentic ité , puis un

d im an ch e  à hu is  clos pour conclure 
(troisième week-end) : telle est la recet
te du PubliForum. Le lundi, la m ayon
naise a-t-elle pris?

Dans le cas de la médecine de trans
p lan tations, il n 'y  a pas v ra im ent de 
surprise: les grands thèmes sont la dé
fin ition  de la m o rt (l'arrêt des fonc 
tions cérébrales), le souci de la dignité 
e t de l 'a c c o m p a g n e m e n t  p sy c h o lo 
gique tan t des donneurs d'organes po 
tentiels et de leurs proches que des bé
n éfic ia ires  de t r a n s p la n ta t io n s .  S'y 
ajoute une inquiétude raisonnée face 
au x  re c h e rc h es  de vo ies  n o u v e lle s  
telles que l'élevage d 'an im aux généti
quem ent modifiés en vue de prélever

des organes qui ne seront pas rejetés 
par l'organisme. La mise au point d 'or
ganes artificiels et la culture de tissus 
h u m a in s  pa ra issen t n e t te m e n t  plus 
conform es à l 'esprit d 'ingén ieurs  du 
peuple suisse...

Les recommandations du «panel des 
citoyens» vont dans le sens d 'une res
ponsabilisation accrue tan t des autori
tés (sommées de m ettre en place des 
moyens perm anents d 'inform ation et 
d 'a c tio n  qu i son t a u jo u rd 'h u i large
m ent déficients ou laissés à l'initiative 
privée, lire à ce sujet DP 1447) que des 
ind iv idus, inv ités  à ne pas laisser à 
leurs p roches le so in  de rép o n d re  à 
l'inconfortable question de savoir s'ils 
sont disposés à donner leurs organes 
après  leu r  m o r t  p o u r  p e rm e t t r e  à 
d'autres de revivre. A signaler la parfai
te entente confédérale qui paraît avoir 
animé ces travaux.

Les apports fructueux 
de la réflexion

Bien sûr la démarche du PubliForum 
n 'e s t  pas sans biais. La sélection  de 
l 'é c h a n t i l lo n  ab o u ti t  à u n  p ane l de 
rêve (des citoyennes et citoyens actifs 
qui n 'o n t  même pas les traits caracté
riels de militants ou de politiciens). La 
dynam ique de groupe conduit à vou 
loir do n n er une  b o n n e  image de soi 
aux autres et aux organisateurs, ce qui 
privilégie le « politiquement correct » et 
la so l id a r i té  sur le cy n ism e  e t 
l'égoïsme : le panel ne veut pas voir les 
anim aux transform és en  réservoir de 
pièces de rechange, de la même m aniè
re qu 'un  panel sur l'agriculture s 'oppo
serait à l'élevage des poules pondeuses.

Mais la réflexion ainsi conduite, au 
travers d 'u n  investissem ent considé 
rable dont le site web rend bien com p
te, représente un  jalon utile à la fois 
p o u r  les sp éc ia l is te s  q u i o n t  é té  
confrontés aux citoyennes et citoyens 
(souvent pour la première fois) et en 
prévision du débat qui aura lieu l'an  
prochain  aux Cham bres fédérales en 
vue d 'une loi sur les transplantations.

fb

@dresses utiles :
www.publiforum2000.ch;
www.swisstransplant.ch

Si vous avez manqué le début...

O
r g a n i s é  p a r  l e  Centre d 'évaluation des choix technologiques du Conseil 
suisse de la science et de la technologie, le Fonds national suisse de la re

cherche scientifique et l'Office fédéral de la santé publique, le PubliForum re
pose sur l'immersion d 'un  échantillon de citoyennes et de citoyens dans une 
problématique complexe, en dialogue avec les milieux intéressés et des spé
cialistes de diverses disciplines.

Les 16 et 17 septembre, les 28 personnes qui on t en définitive accepté de 
se prêter au jeu écoutèrent des exposés du Professeur Thierry Carrel (chirur
gie cardio-vasculaire, Inselspital Berne), de Christian Kissling (Justifia et Pax) 
et de Dominique Sprumont (Institut de droit de la médecine, Neuchâtel) sur 
les enjeux médicaux, éthiques et juridiques de la question. Sur cette base, les 
membres du panel on t débuté une réflexion en groupes, puis en plénum, 
sous l 'an im a tion  d 'u n  m édiateur rom pu  à l'exercice délicat de favoriser 
l'écoute et l'expression (et cela en traduction simultanée).

Les 21 et 22 octobre, avec un  recul de quelques semaines, les membres du 
panel on t repris la discussion. Ils se sont mis d'accord sur la formulation de 
hu it questions. Pour en débattre avec eux et en public les 24 et 25 novembre, 
les citoyennes et citoyens du panel on t choisi, pour chaque thème, deux ou 
trois personnes de référence dans un  vivier d 'une centaine constitué à leur 
intention. Celles et ceux qui le composent avaient préalablement rempli un 
questionnaire, de manière à ce que les membres du panel puissent se faire 
une idée des compétences de chaque personne de référence et des intérêts 
qu'elle défend (explicitement ou implicitement). Dans son choix, le panel 
était assisté par le groupe d'accom pagnem ent qui supervise le bon déroule
m ent du PubliForum.

A l'issue des séances publiques, le panel a consacré son dim anche et une 
bonne partie de la nuit suivante à consigner dans un  rapport, pour chacun 
des thèmes qu'il avait identifiés: 1) ses questions; 2) ce qu'il a retenu des in 
terventions des personnes de références; 3) ses observations (en prenant soin 
de préciser les éventuelles opinions divergentes au sein du panel); 4) ses re
com m andations aux autorités fédérales en vue de la loi fédérale en prépara
tion.
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POLITIQUE SOCIALE A ZURICH

La leçon des années nonante
Une réflexion sur les processus d'a ide sociale e t leur nécessaire 
redéfinition.

L
a  r e p r i s e  é c o n o m i q u e  co n tr ib u e  
fort heureusem ent à atténuer les 
problèmes -  chômage, pauvreté, 
exclusion no tam m ent -  auxquels 

nous avons dû faire face au cours des 
années nonante. Mais n 'en  concluons 
pas qu'il suffit m ain tenan t de revenir 
au vieux schéma de la politique socia
le. C 'est la mise en  garde que nous 
adresse Monika Stocker, municipale en 
charge des affaires sociales de la Ville 
de Zurich, dans une petite p laquette 
aussi dense que passionnante*.

Nos lecteurs connaissent bien Moni
ka Stocker; nous avons présenté à plu
sieurs reprises l 'un  ou l'autre des pro
je ts  in n o v a te u r s  de la m u n ic ip a le  
écologiste (voir DP 1357, 1402, 1448). 
La m ag istra te  nous propose a u jo u r 
d 'hui une réflexion en profondeur sur 
la dernière décennie, histoire d'aborder 
plus efficacement les défis sociaux du 
siècle p ro c h a in .  U ne ré f lex io n  née  
d 'u n e  pause  estivale  p ro lo n g é e ;  en 
effet, M onika Stocker a osé quitter le 
front du travail quotidien et prendre le 
te m p s  d 'a n a ly se r  son  a c t io n  e t les 
c h a n g e m e n ts  in te rv e n u s  d a n s  le 
champ social. En résumé, elle nous in 
vite à repenser la sécurité sociale et le 
travail social et à ne pas oublier la di
m en s io n  sociale du  d év e lo p p em en t 
durable.

Contre la vie vécue

La Confédération a entrepris la révi
sion des lég isla tions sur l 'assurance  
chômage et l'assurance invalidité. Plu
sieurs cantons rem anient leur loi d 'ai
de sociale. L'occasion est bonne de dé
battre des finalités de ces législations, 
de l 'a d é q u a tio n  des m oyens mis en 
oeuvre. Et surtout d'instaurer une col
laboration étroite entre l'Etat central, 
les cantons et les com m unes. Car les 
années n o n an te  o n t mis en évidence 
les la c u n e s  d 'u n  f ile t social c o n ç u  
avant tou t dans la perspective du tra
vail salarié et de la famille traditionnel
le. Une perspective dém entie  par un  
marché du travail et des formes de vie 
en p leine m u ta tio n : q u 'o n  pense au 
déclin de la carrière professionnelle li
néaire, à la m ontée du temps partiel, 
aux nouveaux indépendan ts , aux fa
milles m onoparentales en particulier.

Des lacunes que les communes on t dû 
combler par un  engagement financier 
et personnel considérable, alors même 
que l'aide sociale paraissait appartenir 
à un  autre âge.

Projets d'intégration

Jusqu'à présent, la sécurité sociale a 
pris la forme d 'u n e  assurance contre 
les risques individuels tels que l'invali
dité, le chômage temporaire, l'âge, la 
m ort. Reçoit une presta tion  celui ou 
celle qui subit un  dommage catalogué. 
Ce principe de causalité se révèle au 
jo u rd 'h u i  in su ffisan t car les risques 
sont de nature plus structurelle q u 'in 
div iduelle , diversifiés et com plexes, 
plus im prévisibles aussi. C 'est p o u r 
quoi il faut adopter un  nouveau para
digme fondé sur le principe de finalité. 
La prestation n 'est plus seulement déli
vrée parce qu 'intervient une situation 
couverte par l'assurance, mais égale
m e n t pour perm ettre  une  réo r ien ta 
tion, de manière à ce que chacun dis
pose en tou t tem ps d 'u n e  chance de 
s'intégrer au marché du travail. Dans 
cette perspective, les institutions de sé
curité sociale ne garantissent pas seule
m en t une prestation; elles se portent 
garantes qu 'u n  objectif puisse être a t
teint. La législation imposera toujours 
u n  cadre, m ais qui p e rm ettra  de ré 
pondre de manière créative aux situa
tions individuelles. Le m o n ta n t  et la 
durée maximale de la prestation seront 
fixés mais pas les modalités de sa déli
vrance -  en une fois ou sur plusieurs 
périodes -  qui feront l'objet d 'une né 
gociation et d 'un  accord avec le bénéfi
ciaire. On l'a compris, il ne s'agit pas 
simplement de gérer les problèmes so
ciaux avec de l'argent et des conseils, 
m ais d 'in te rv e n ir  de m an ière  active 
pour réaliser un  objectif d 'intégration 
sociale.

Une démarche pragmatique

Monika Stocker sait bien que ce m o 
dèle ne  se concré tise ra  q u 'ap rè s  un  
débat et un  processus de longue durée. 
Aussi en  appelle-t-e lle  à u n e  phase  
d'expérimentation qui verrait des com 
m unes s'engager à m ettre  en  oeuvre 
une politique active d 'in tégration so

ciale pour un e  période de c inq  ans. 
Ainsi pourra-t-on évaluer les résultats 
de ces projets-pilote et en tirer les en 
seignem ents nécessaires à la réforme 
de la sécurité sociale au niveau fédéral.

La Ville de Zurich a décidé sans a t
tendre de développer ce modèle. Des 
centres sociaux de quartier son t p ro 
gressivement ouverts qui offrent sous 
u n  m êm e to i t  tou tes  les p resta tions 
disponibles -  l'usager n 'a  affaire qu 'à  
une  seule personne de référence. Les 
travailleurs sociaux sont formés à la 
po lyva lence  pou r résoudre  des p ro 
blèmes plutôt que simplement délivrer 
des prestations, la priorité étant accor
dée aux personnes exclues du système 
assurantiel. Ils recherchent systémati
quem ent la collaboration des organisa
t io n s  privées et des m ilieux  é c o n o 
miques. Car, pour Monika Stocker, une 
politique sociale durable ne résulte pas 
d 'u n  projet clos mais d 'u n  processus 
qui engage la com m unauté tout entiè
re. Elle n 'hés ite  pas à évoquer la re 
c h e rc h e  d u  « b ie n  c o m m u n  », u n  
concept qui n 'est plus guère à la mode 
au jo u rd 'h u i. Un term e qui p o u r ta n t  
exprime bien le fait que, en matière so
ciale, les exclus de to u te s  sortes ne 
son t pas seuls en  cause, m ais égale
m en t toutes celles et tous ceux qui, à 
u n  titre ou un  autre s'engagent pour 
un  m onde plus solidaire. jd

‘Monika Stocker, Lernen ans den 90er- 
Jahren. Plaidoyer fiir eine znkïmftsfcihige 
Sozialpolitik im Jahrzehnt danach. Sozial- 
departement der Stadt Zurich, 60 pages.
A com m ander auprès du Département 
des affaires sociales de la Ville de Zu
rich ou directement à: info@sd.stzh.ch

Tour de piste

S a v e z - v o u s  q u e  Maurice Chevrier, 
d ’E vo lène , a v o c a t-n o ta ire ,  

conseiller n a tio n a l PDC, adm ire 
Che Guevara? Dans Le Nouvelliste, 
il a cité ces m o ts :  «Soyons réa 
listes, exigeons l’impossible».

Autre admiratrice du Che: la so
cialiste bâloise Veronica Schaller. 
U ne p h o to  de C he G uevara  est 
placée sur son bureau. cfp
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NOTE DE LECTURE

Un polar sicilien qui ne parle 
pas que de la mafia
Un commissaire qui aime la bonne chère et la littérature. Des criminels 
pardonnés et humains. Voilà les héros d'Andréa Camilleri, auteur sicilien.

L
a  S i c i l e  d e s  écrivains a quelque  
chose de solennel chez le duc de 
Lampedusa, d'abstrait chez Piran
dello et de critique chez Sciascia. 

Mais avez-vous lu Andréa Camilleri? Il 
écrit des policiers, souvent la forme de 
littérature qui permet le mieux de sai
sir une ambiance, un trait de caractère, 
la vie d 'un  peuple.

Le héros sicilien de Camilleri est un 
com m issa ire , n o m m é  M o n ta lb a n o , 
aux prises pas vraiment avec la Mafia, 
no n , ces messieurs sont loin, mais à 
quelques extensions locales dans la pe
tite ville de Vigatà. Il aime manger, le 
commissaire. Au fil des pages, vous fi
nirez par tout savoir sur les plats servis 
entre Palerme et Catane. Il aime la lit
térature, il lit beaucoup et d 'abord son 
quasi-homonyme M ontalban, le Cata

lan et aussi parfois le traité de sémiolo
gie générale d 'Umberto Eco qui a son 
utilité pour résoudre certaines affaires. 
Son copain Gégé, un ancien camarade 
d 'école est u n  hom m e d 'h o n n e u r :  il 
est souteneur, mais il n 'a  jamais d é 
noncé personne.

Dialectes et richesses 
régionales

Il parle le dialecte sicilien avec ses 
subordonnés qui d 'ailleurs com pren 
nen t mal l'Italien. Voilà un  grand défi 
d 'a d a p ta t io n  : c o m m e n t  re n d re  en  
français  les passages en  d ia lec te?  A 
coup de m ots déformés et de phrases 
légèrement de guingois, le traducteur 
Serge Quadruppani arrive à nous faire

goûter la saveur locale. On l'a compris, 
le com m issaire M onta lbano  n 'a  rien 
d 'u n  détec tive  à l 'am érica ine . C 'est 
plutôt une sorte de Maigret local.

Et l 'on  sent tout le plaisir de Camil
leri à parler de son île natale, comme 
ce m agasin de Palerme, toujours o u 
vert, sans une seule marchandise à l 'in 
térieur, mais où l 'on  peut tout acheter 
et venir chercher l 'ob je t com m andé  
sans faute au jour prévu. Le délai est 
parfois un  peu long; ce n 'est pas tou 
jours facile d 'organiser u n  vol ou de 
faire la tournée des receleurs. Mais le 
commerçant est honnête. La preuve: il 
a toujours payé sans faute son loyer et 
son électricité.

Entre gouaille 
et érudition

POLITIQUE DE L'INFORMATION (SUITE)

Demain, la transparence

A
p r è s  l a  l e c t u r e  de l 'a r t ic le  «Le 
Conseil d 'E tat vaudois opère un  
tri entre les médias» et la réaction 

d u  C onseil d 'E ta t  (voir DP 1450 et 
1451), plusieurs lecteurs nous o n t de
m andé ce qui avait changé dans l'accès 
de Domaine public aux conférences de 
presse officielles. Voici une brève chro 
nologie.

Des groupes transformaient certaines 
conférences de presse en  m an ifes ta 
tions d 'opposan ts . Le gouvernem ent 
décide de limiter l'accès à ses séances 
d 'inform ation aux seuls représentants 
des médias grand public. Domaine Pu
blic est frappé par cette mesure. Il pro 
teste par un article du 10 novembre. Le 
15 novembre, le gouvernement revient 
sur sa décision. Outre les représentants 
des médias grand public, tous les jour
nalistes p rofessionnels a u ro n t  accès 
aux conférences de presse. Le gouver
n em en t peu t en  outre accréditer des 
rédacteurs n o n  professionnels  de la 
presse  ré g io n a le  ou  spéc ia lisée . Le 
17 novembre, le Conseiller d'Etat Ruey 
écrit dans ces colonnes que Domaine 
Public est bienvenu aux conférences de

presse. Dans le respect des nouvelles 
directives gouvernementales, Domaine 
public  p eu t d onc  désorm ais accéder 
aux facilités accordées aux grands m é
dias.

Nous ne sommes cependant pas les 
seuls à nous plaindre. Dans son der
nier num éro , Patrons, la publication 
du Centre patronal vaudois, com m en
te le projet de Loi sur l 'in fo rm ation  
m is en  c o n su l ta t io n  par le Conseil 
d 'Etat et critique lui aussi « l'attitude 
actuelle du Conseil d'Etat dans ses re
lations avec la presse. Du jour au len 
dem ain , un e  partie  des m édias s'est 
vue exclue, sans la m oindre explica
tion, des conférences de presse gouver
nementales. Cette pratique, peu trans
p a re n te ,  se ra it  rep r ise  d a n s  la loi 
puisqu 'une procédure d 'accréditation 
est prévue sans que les critères perm et
tan t de séparer le bon  grain de l'ivraie 
soient énoncés. Le Conseil d 'E tat se 
veut lim pide? Qu'il cesse dès lors de 
naviguer en eaux troubles...»

A ttendons le p rocha in  nu m éro  de 
Patrons pour lire la réplique de Claude 
Ruey. réd.

Les aventures du commissaire M on
talbano sont ainsi bourrées de petites 
anecdotes et pourtan t ses livres tirent 
so u v en t vers u n e  am b ian ce  fa n ta s 
tique. Parfois, on n 'est plus très loin du 
Nom de la Rose. Dans Chien de faïence, 
de m y s té r ieu x  ob je ts  d isposés  près 
d 'u n  cou p le  de cadavres  n o u s  r e n 
voient aux légendes des origines de la 
chrétienté. Ce curieux mélange d 'enra 
cinement sicilien, de gouaille locale et 
d 'é ru d i t io n  de h a u t  vol fa it to u t  le 
charme des livres d'Andréa Camilleri. 
Sa vision des Siciliens est pleine de ten 
dresse, m êm e pour les crim inels qui 
sont victimes d 'u n e  espèce de fatum, 
mais qui n 'y  peuvent pas grand-chose.

Et puis l 'on  a sa fierté. Un mafioso 
veut bien  se rendre au commissaire, 
mais à condition d'organiser une faus
se fusillade afin de faire croire qu 'il  
s'est défendu jusqu'au bout.

Bref, il fau t lire Andréa Camilleri, 
toutes affaires cessantes, un  antidote 
contre  le m oralism e am biant. Il faut 
dire que dans cette vieille M éditerra
née très civilisée, on  sait faire la part 
des choses depuis fort longtemps. jg

Les livres d'Andrea Camilleri, Chien de 
faïence d o n t  il est question  ici et La 
forme de l'eau on t été publiés au Fleuve 
noir et La concession du téléphone aux 
éditions Fayard.
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